
 

 

Chers adhérents, chers sympathisants, chers amis. 

 

Notre assemblée générale qui s’est tenue le 13 avril a été riche et animée grâce aux interventions : 

De Patrice Marchand, Président du PNR, qui nous a donné les dernières informations sur l’état du 

renouvellement de la charte ;  

Et d’Eric Gobard, agriculteur près de Coulommiers en Seine et Marne qui nous a présenté la conversion de 

son exploitation en agriculture biologique, la valorisation de sa production, les débouchés en circuits 

courts ainsi que le dynamisme de la biodiversité observé sur ses terres. C’était passionnant. Qu’il en 

soit encore vivement remercié. 

 

Du rapport moral du Président : 

Il y a une très vive inquiétude face à la situation préoccupante d’un PNR toujours sans charte depuis plus de 

deux ans! Pendant ce temps, le doute gagne, l’utilité d’un PNR et de sa charte parfois même remis en 

question et cette lenteur engendre frustration et inquiétude. 

Le Grand Paris, lui, ne ralentit pas le rythme de sa progression, certes avec ses opportunités mais aussi ses 

formidables menaces.   

Il faut, sans tarder, une riposte organisée. L’outil PNR a ses limites, mais, en s’appuyant sur les objectifs de 

sa charte, est une réponse appropriée. 

En dépit d’un syndicat mixte qui fonctionne avec un budget et une équipe opérationnelle toujours sur le 

pont, et si nous ne contestons pas que les choses sont compliquées (changements politiques dans les deux 

régions, nouvelle configuration de la région Hauts de France, budgets contraints, autres priorités dans les 

politiques régionales, …), nous regrettons la lenteur et le manque d’information. 

On ne peut pas imaginer que l’aventure s’arrête au bout de 15 ans ! 

Au-delà des déclarations qui rappellent que le label PNR existe « pour donner les moyens de résister à la 

pression immobilière et industrielle, pour promouvoir une développement qualitatif et durable, pour mieux 

assurer les protections des continuités écologiques …», notre association ne cessera de rappeler l’exigence de 

faire rimer ces objectifs de la charte et les missions du PNR Oise Pays de France avec les actes. 

Tout en reconnaissant la capacité d’animation du PNR, son engagement pour promouvoir des programmes 

économiques innovants ancrés dans notre territoire, son rôle d’assistance auprès des communes, quand on 

sait que près de 80% du territoire est composé de forêts et de terres agricoles, donc des gisements de 

biodiversité, on regrette un parc trop en retrait devant de gros projets d’aménagements conduisant à une 

régression environnementale, un parc trop frileux face à l’atteinte portée à certains espaces naturels et à la 

fragilisation des continuités écologiques pourtant fondamentaux (consommation des terres agricoles, 

grignotage des lisières, …). 

Notre association les Amis du PNR veut être un ami loyal et respectueux d’un Parc fort, hardi, audacieux et 

anticipateur. Il faut éviter l’écueil d’un « PNR alibi » et si le Parc « n’a pas la compétence pour imposer » il a 

le devoir de persuader. 
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Il y a donc urgence. Notre association ne manquera pas d’agir, d’ici l’été, si rien de concret ne se passe et 

est prête, le moment venu, à rappeler aux élus les atouts d’un PNR dont il ne faut pas avoir peur et que la 

majorité des habitants soutient. 

 

De l’activité de votre association présentée par notre secrétaire général, il faut retenir : 

Renforcer et tisser de nouveaux liens avec les adhérents et sympathisants de l’AP3F (mieux communiquer : 

feuilles de liaison régulières, blog, …). 

Conforter et ouvrir de nouvelles  relations avec les associations du territoire qui défendent le cadre de vie et 

la biodiversité 

Mener des actions concertées et collectives avec les autres associations (Enquête publique RD 1330 - 

recours à venir-, Participation aux réunions du collectif des corridors picards, Relation avec la 

confédération des amis des PNR….) 

Accompagner les actions du PNR en participant à ses commissions et en restant un interlocuteur loyal car 

l’AP3F veut un parc fort mais avec toujours l’objectif que l’esprit de la charte triomphe dans chaque 

dossier quel que soit leur niveau d’enjeux ou d’importance et contre des projets déstructurants. 
 

S’en est suivi un exposé de Patrice Marchand Président du PNR Oise Pays de France….  

M. Marchand nous fait part de son optimisme sur le processus du renouvellement de la charte et du PNR. 

Sur le plan financier, « ça se passe bien » et la contribution de chacun (régions, départements, communes) 

arrêtée. 

Sur la gouvernance, les partenaires sont en train de « tomber d’accord » et la représentativité des membres 

au sein du bureau et du comité validée statutairement. 

Quant au calendrier : « Le projet de résolution devrait être soumis aux communes en septembre ». Il faudra 

rassembler les forces de persuasions et unir les moyens du parc et de l’AP3F pour convaincre 

certaines communes, à commencer par celles qui seraient tentées de sortir du PNR dont elles ont font 

pourtant partie depuis 2004. Après cette phase de consultation des communes, il faudra bien compter 

au moins six mois entre la validation par les régions, l’approbation par les services de l’Etat et le 

décret final du Premier Ministre pour avoir une nouvelle charte et un PNR en ordre de marche.  

Ça nous mettrait donc au 1er trimestre 2019 !!! 
 

Puis un échange a lieu entre M. Marchand et la salle. 

EN RESUME, LES CHOSES AVANCENT MAIS TOUTES LES INQUIETUDES NE SONT PAS DISSIPEES.  

ET SI LE CALENDRIER SE CONFIRME, TOUT, SINON L’ESSENTIEL, SE JOUERA AU PLUS TÔT A L’AUTOMNE 

QUAND LA DECISION D’ADHERER AU PNR REVIENDRA AUX COMMUNES.  

NOTRE ASSOCIATION SERA AU RENDEZ-VOUS. 

ET POUR CONCLURE, NOTRE ASSOCIATION FAIT PART A M. MARCHAND DE SON SOUHAIT QUE LES 

REGIONS ET LE SYNDICAT MIXTE COMMUNIQUENT ET ENVOIENT UN MESSAGE CLAIR A LA POPULATION 

SUR LEUR VOLONTE SANS FAILLE D’ABOUTIR ENFIN ET DE S’ENGAGER SUR UN CALENDRIER PRECIS 

PORTEUR D’ESPOIR. 

**** 
La semaine suivante, le conseil d’administration s’est réuni en accueillant en son sein, avec une grande satisfaction, les 

représentants des associations de VAL D’OISE ENVRIONNEMENT et de VALOIS ENVIRONNEMENT et a procédé à 

l’élection de son nouveau bureau :         Président d’Honneur : Jean Claude Bocquillon.   

Président : Gilles Sinet 

Vice-président : Bruno Quignot 

Secrétaire Général : Halina Vernoy 

Trésorier : Hervé Sang 

Je veux saisir l’occasion de cette feuille de liaison pour remercier chaleureusement Brigitte Manzinali qui a été la 

Trésorière de notre association pendant plus de 10 ans et qui a présenté son dernier bilan financier à cette assemblée. 

Elle a beaucoup donné pour cette fonction ingrate mais tellement importante. Elle l’a toujours fait avec constance et 

une grande rigueur et, encore cette dernière année, en acceptant d’accompagner notre nouveau Trésorier dans ses 

nouvelles fonctions.  



 

A l’occasion de notre dernière feuille de liaison de novembre 2017, vous avez été nombreux à 

répondre à notre questionnaire.  

Il en ressort que AP3F doit continuer à informer régulièrement, agir, veiller au respect de la charte, rappeler 

le rôle du PNR. Comme on l’a rappelé ci-dessus, l’inquiétude quant au renouvellement de la charte ne se 

dément pas, ainsi que l’hésitation voire l’hostilité de certaine communes à adhérer au parc. 

Divers préoccupations nous sont remontées : dégradations et risques sur les corridors écologiques, 

prolifération des grillages, urbanisation des lisières de forêt, la déviation de La Chapelle en Serval, la 

nouvelle ligne sncf Creil-Roissy, l’artificialisation des terres agricoles, … Tout ceci n’est bien sûr pas exhaustif 

et nous faisons nôtres ces préoccupations objets de notre engagement. 

 

 

Pour conclure, ce qui était vrai à la fin des années 90 (la création hier d’un PNR) et sa pérennisation 

aujourd’hui apparaît toujours comme un parcours du combattant.  

Les habitants de notre territoire dont la densité démographique est parmi les plus élevées des PNR 

existants, ont déjà, dans leur grande majorité, fait « leur révolution culturelle » en faveur des Parcs. En 

revanche, il faut toujours et encore persuader certains élus et certains professionnels de l’intérêt et des 

atouts du Parc dans notre région aux portes de Paris.  

C’est tout l’enjeu des mois qui se présentent devant nous. 

C’est la singularité de notre PNR peuplé, dense, qui se distingue des autres parcs en province. 

Il ne faut pas mésestimer les retombées financières que génère un parc comme le nôtre qui doit défendre 

une agriculture du territoire et de proximité, encourager la valorisation dans une démarche vertueuse d’un 

patrimoine forestier exceptionnel, mettre en avant produits et services à l’initiative et sous la marque « Parc 

Naturel Oise-Pays de France ».  

Et si certaines erreurs ont pu être relevées durant ces douze années qu’a vécu la première charte, si les 

choses sont naturellement perfectibles, la détermination doit triompher des résistances pour que vive un 

PNR Oise-Pays de France porteur des enjeux d’un développement vraiment durable sur notre territoire et 

protecteur de sa biodiversité.

 

 

Croyez en nos sentiments dévoués. 

 

 

 

 

 

Gilles Sinet 

Président 

 

 

RAPPORT ACTIVITE 2017 PNR Oise Pays de France, Cliquez sur le lien ci-dessous : 

http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/files/pnr_oise/fichiers_a_telecharger/ra%20avec%20couv.pdf 

 

 

 

Nous avons besoin de votre contribution pour porter nos actions et convaincre de la pertinence de 

notre PNR OISE-PAYS DE France. 

Merci de votre soutien. 

Bulletin ci-dessous 

http://www.parc-oise-paysdefrance.fr/files/pnr_oise/fichiers_a_telecharger/ra%20avec%20couv.pdf


 

 

 

COTISATION 2018 

Membre Collectif - Association  

Nom.......................................................................................................................  

Représenté par …………………………………………………………………………………………….. 

Site internet :……………………………………………………………………………………………….. 

Adhérent direct  - Personne individuelle 

Nom........................................................................Prénom...................................  

Adresse............................................................................................................................ 

Ville ...............................................Code postal............................................................. 

Téléphone........................................................................................................................ 

Email...............................................................................................................................  

Je m’acquitte de la cotisation annuelle à l’Union des Amis du Parc Naturel Régional Oise-Pays de 

France et de ses Trois Forets 

 

Date                                                                                   Signature 

 

COTISATION 2018 :  Membre Collectif - Association  15 euros ;   

Adhérent direct  - Personne individuelle 5 euros ou plus 

 

Par chèque bancaire à l'ordre de AP3F. 

 à adresser à AP3F BP 20343 – 60634 CHANTILLY  
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